












-Le Commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Vosges,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie leur

sera adressée.

Une copie sera adressée pour affichage et/ou publication à⇣:
- Monsieur le Maire de la commune de Saint Nabord⇣;
- Monsieur le Maire de la commune de Remiremont;
- Monsieur le Maire de la commune de Rupt-sur-Moselle⇣;
- Monsieur le Maire de la commune de Dommartin les Remiremont;
- Monsieur le Maire de la commune de Saint Etienne les Remiremont;
- Monsieur le Maire de la commune de Vecoux⇣;

Une copie sera adressée pour information au⇣:
- Général du commandement de la Région Militaire de Défense Nord-Est,
- Directeur départemental des Territoires des Vosges,
- Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours des Vosges,
- Directeur départemental du Service d’Aide Médicale Urgente des Vosges,
- Directeur de l’Hôpital d’Epinal, responsable du SMUR,
- Président du Conseil Départemental des Vosges,
- Responsable du district de Remiremont,
- Responsable du CEI de Saint Nabord,
- Responsable du Bureau de Circulation et Sécurité Routière de la DDT des Vosges.

Fait à Besançon, le 05 septembre 2023
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La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,
le chef de la division exploitation

de Besançon,

Jean-François BEDEAUX
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